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LE BOIS DES ARPENTS
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LA FOSSE TOMBE
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Limite de zone

Limite de commune

Limite de fenêtre

Espace paysager protégé au titre de l'article L. 151-23  du code

de l'urbanisme

Bâti protégé au titre de l'article L. 151-19 du code de l'urbanisme

Protection des lisières des bois et forêts de plus de 100 ha

Orientation d'aménagement et de programmation au titre de

l'article L.. 151-7 du code de l'urbanisme

Sentier piétonnier à préserver au titre de l'artic le L. 151-38 du

code de l'urbanisme

Espace Boisé Classé au titre de l'article L. 113-1 du code de

l'urbanisme

Limite d'implantation des constructions

Emplacement réservé au titre de l'article L. 151-41 du

code de l'urbanisme

X

Zones de restriction d'occupation des sols liées à la présence

d'une canalisation de gaz

Zone d'interdiction

Zone intermédiaire

Zone d'information

Zone humide

Axe et périmètre de protection de la diversité commerciale au

titre de l'article L. 151-16 du code de l'urbanisme

Voie à créer au titre de l'article L. 151-38  du code de l'urbanisme

EMPLACEMENT RÉSERVÉ AU TITRE DE L'ARTICLE L. 151-41 DU CODE

DE L'URBANISME


